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Réunion du conseil municipal lundi 4 mars 2019 à 20 h au Centre 
du Tricentenaire, 961, rue Notre-Dame. 
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Frais supra locaux de la Ville de Trois-Rivières 
 
En novembre  2018, nous avons été informés par les représentants de la Ville de Trois-Rivières des frais qui 
seraient dorénavant chargés aux non-résidents de la Ville à moins d’entente avec la Municipalité de 
provenance. 
 
La proposition mentionnait des frais de plus de 16 000$ pour Champlain compte tenu de 48 inscriptions dans 
différentes activités. 
 
L’information a été transmise dans le Champlainois de décembre et des parents ayant reçu un avis 
d’inscription avec la mention des frais supplémentaires ont fait des représentations lors de la séance régulière 
de février 2019. 
 
Depuis cette date, les actions suivantes ont été réalisées : 
 

• Madame Marie-Pierre Veillette, responsables des loisirs a assisté à l’assemblée générale annuelle de 
l’Association de soccer Des Chenaux, la possibilité de fusionner avec l’Association de soccer de 
Notre-Dame-du-Mont-Carmel a été abordée, mais non retenu ; 

• Des discussions avec les représentants de Notre-Dame-du-Mont-Carmel concernant le soccer ont 
permis d’apprendre qu’il est possible de s’inscrire à cet endroit sans frais supplémentaire ; 

• À défaut d’une rencontre formelle, une conférence téléphonique s’est tenue avec un représentant de la 
Ville de Trois-Rivières afin de connaître leur ouverture à d’autres modalités, on nous dit qu’une 
proposition soumise par la Municipalité serait étudiée par le comité sans plus ; 

• Le sujet a été abordé lors d’une rencontre des maires de la MRC et à ce jour aucune municipalité n’a 
fait de proposition à la Ville de Trois-Rivières. 

 
À ce jour, pour les inscriptions au soccer il existe trois possibilités : 
 

1. S’inscrire auprès de l’association du soccer Des Chenaux sans frais additionnels ; 

2. S’inscrire auprès de l’association de Notre-Dame-du-Mont-Carmel sans frais supplémentaire pour les 
parents, mais la Municipalité accorderait à l’association une somme de 35$ par participant de 
Champlain comme le fait la Municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel et à Municipalité de 
Saint-Maurice, cette somme permet à l’association de mieux s’organiser ; 
 

3. S’inscrire à la Ville de Trois-Rivières et dans ce cas la Municipalité remboursera aux parents la somme 
de 35$ sur présentation d’une preuve d’inscription. 
 

 
Relais pour la vie de la MRC Des Chenaux. 
 
Cette année, la Municipalité de Saint-Stanislas est l’hôte du Relais pour la vie qui se déroulera du 25 au 26 
mai (de 19h00 à 7h00) 2019. 
 
Il serait souhaitable qu’une équipe se forme et représente la Municipalité de Champlain lors de cet 
événement. Les personnes intéressées à participer à la formation d’une équipe sont invitées à laisser leur 
nom au bureau municipal (295-3979). 
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ÂGE D’OR DE CHAMPLAIN – CABANE À SUCRE 
 

C’est le temps des sucres, nous avons le plaisir de vous inviter à la cabane. 
 
Quand :   jeudi 21 mars 2019 à 12 h 
Où :    Cabane à sucre Massicotte 
   139, 3e rang Ste-Narcisse                                
 Coût :    19 $  

 
 

Information :  Alain Gravel 819-619-0157  
   Pauline Trudel 819-295-3892 
 
On vous attend en grand nombre. 
 

OFFRES D’EMPLOI : CAMP DE JOUR 2019 

TITRE DU POSTE : ANIMATEUR / ANIMATRICE   

Description du poste : Le Service des loisirs de la Municipalité de Champlain est à la recherche 
d’animateurs ou animatrices qui sont en mesure d’assurer l’encadrement, l’animation et la 
surveillance des enfants âgés entre 5 et 12 ans dans le cadre du camp de jour à l’été 2019. Les 
aptitudes  requises sont l’autonomie, le sens des responsabilités, l’esprit d’équipe, la capacité à 
prendre des décisions, la créativité et l’intérêt pour l’éducation des enfants. 

Horaire :  

• 8 semaines à temps complet de jour, soit du 25 juin au 16 août 2019 

• Possibilité d’ajouter une semaine supplémentaire du 19 au 23 août 2019 

• Formations dans le mois de juin (dates à déterminer) 

Exigences 

• Expérience dans un camp de jour ou autre domaine similaire (un atout) 

• Formations RCR et DAFA (un atout) 

Conditions salariales : 13.00$/heure 
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TITRE DU POSTE : ANIMATEUR / ANIMATRICE EN CHEF 
Description du poste : Le Service des loisirs de la Municipalité de Champlain est à la recherche d’un 
animateur ou d’une animatrice en chef qui sera en mesure d’assurer l’encadrement et la supervision 
des animateurs/animatrices du camp de jour, en plus d’assurer un rôle d’animation auprès des 
enfants. Les aptitudes requises sont le leadership, l’autonomie, l’habileté à communiquer, la 
créativité, l’esprit d’équipe et l’intérêt pour l’éducation des enfants.  

Horaire :  

• 9 semaines à temps complet de jour, soit du 17 juin au 16 août 2019 
• Possibilité d’ajouter une semaine supplémentaire du 19 au 23 août 2019 
• Formations dans le mois de juin (dates à déterminer) 

Exigences 

• Expérience dans un camp de jour ou autre domaine similaire  
• 1 an d’études collégiales dans un domaine d’emploi lié à l’éducation 

des enfants ou aux loisirs 
• Formations RCR et DAFA (un atout) 

Conditions salariales : 15.00$/heure 

Si vous avez de l’intérêt et les aptitudes pour l’un ou l’autre de ces postes, merci de faire parvenir 
votre curriculum vitae avant le 1er avril 2019 à Marie-Pier Veillette, technicienne en loisir, à 
l’adresse suivante : loisirs.champlain@outlook.com. Nous tenons à remercier tous les candidats qui 
auront postulé pour ces offres d’emploi. Toutefois, seuls les candidats retenus seront contactés pour 
une entrevue.  
 

CARNAVAL DE CHAMPLAIN 2019 
 
Un autre beau carnaval d’hiver a eu lieu dans la Municipalité de Champlain la fin de semaine du 15 et 16 février 
dernier. Malgré une température incertaine, vous êtes nombreux à avoir participé aux trois activités qui étaient 
offertes, c’est-à-dire la randonnée de raquette aux flambeaux, l’après-midi 
familiale ainsi que le spectacle d’humour avec Stéphane Bélanger. Un gros merci 
à tous ceux et celles qui ont participé aux diverses activités de ce carnaval!  
 

Il est évident que le succès de cet événement repose sur les 
nombreux bénévoles qui ont soutenu la réalisation de ce 
carnaval d’hiver. D’abord, un merci spécial aux membres 
du comité organisateur qui ont su offrir aux citoyens de 
Champlain une programmation à leur image. Un événement de cette envergure exige 
beaucoup de préparation et votre implication a fait toute la différence dans la réussite de 
cet événement. Quelle chance d’avoir un comité aussi dévoué et à l’écoute des besoins de 
la population. Merci également aux nombreux bénévoles qui se sont impliqués en offrant 
de leur temps, que ce soit pour l’installation des flambeaux, la gestion du stationnement, la 

Animateurs & 
animatrices 

recherché(e)s 
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préparation des sites, la responsabilité des kiosques ou toutes autres tâches. C’est un 
immense bonheur de constater à quel point les Champlainois et Champlainoises sont fiers et 
heureux de contribuer à la vitalité de leur milieu.  

Finalement, merci aux commanditaires, c’est-à-dire MERCIER autoroute 40 sortie 220 Inc., 
Massibec et Timothy’s café de Trois-Rivières. Votre soutien contribue de toute évidence au 

succès de ces événements et chaque geste est fortement 
apprécié.  

Marie-Pier Veillette, Technicienne en loisir 
Municipalité de Champlain 
 
 
 
 

 
MRC DES CHENAUX : DÉCLARATION DE TRAVAUX 

 
Une démarche simple, rapide et gratuite pour le citoyen 

 
Vous avez l’intention d’exécuter des travaux de réparation ou de rénovation dans votre résidence?  Vous 
pouvez maintenant vous rendre directement sur le site Internet de la MRC des Chenaux 
(www.mrcdeschenaux.ca) et remplir le formulaire de déclaration de travaux en ligne. 
 
La déclaration de travaux remplace certains permis de construction ou certificats d’autorisation normalement 
exigés par votre municipalité. À cet égard, la municipalité de Champlain à modifié ses règlements 
d’urbanisme afin d’offrir ce nouveau service à ses citoyens.  
 
La déclaration de travaux est facile à remplir et sans frais pour le propriétaire. De plus, vous n’avez pas à 
vous déplacer pour rencontrer un inspecteur en bâtiment.  Les travaux pourront débuter cinq jours après la 
transmission du formulaire de déclaration de travaux à la MRC par Internet. 
 
Notes : Les travaux suivants ne sont pas admissibles à une déclaration de travaux. Ils doivent faire 
l’objet d’un permis de construction. 
 

 L’agrandissement d’un bâtiment en hauteur ou en superficie. 
 Le remplacement des matériaux de revêtement extérieur du bâtiment. 
 L’ajout d’une chambre dans une résidence non desservie par le réseau d’égout. 
 L’aménagement d’un logement au sous-sol d’une résidence. 
 Les travaux majeurs de rénovation d’un bâtiment situé dans une zone à risque d’inondation. 
 Tous autres travaux non mentionnés dans le formulaire de déclaration de travaux. 

 
Pour ceux qui n’ont pas le service Internet, le formulaire de déclaration de travaux est disponible au 
bureau municipal. 
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INSCRIPTIONS : ASSOCIATION DE SOCCER DES CHENAUX 
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OFFRES D’EMPLOI :  PARC DE LA RIVIÈRE BATISCAN  
 

 
TYPES D’EMPLOIS DISPONIBLES 
 

 Préposé (e) au Service campeurs 
 Préposé (e) au Service perception et accueil des visiteurs 
 Guide de Plein-air et Via Ferrata 
 Guide Nature étudiant 

 
DIFFÉRENTS TYPES DE POSTES OFFERTS 
 

 Saisonnier, régulier 
 Étudiant 
 Avec subvention Emploi-Québec 

 
CRITÈRES GÉNÉRAUX 
 

 Aimer travailler avec le public 
 Être disponible semaine et fin de semaine 
 Maîtriser travail avec ordinateur 
 Bonne condition physique 

 
DÉBUT 
 

 Mai et juin 2019 (dates variant selon les postes) 
 
Nous vous invitons à consulter le site web du parc de la Rivière Batiscan au www.parcbatiscan.ca, 
sous la rubrique Contacts/Emploi et stages afin de visualiser les descriptions de tâches et les 
exigences requises pour les postes offerts.  Le parc est situé à 30 minutes de Trois-Rivières. 
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MAISON DE LA FAMILLE DES CHENAUX 
 

 

Journée santé nutrition Cafés-Rencontres, 9 h 30 
19 mars, 9 h 30, 100, de la Fabrique, 

La Pérade 
Discussion sur la nutrition, partage de 
recette et cuisine collective seront au 
menu.  Garderie simultanée gratuite sur 
place, 15$ pour les membres 
Inscription obligatoire 

Information : France 

Lundi St-Maurice 
2431, St-Jean 

Mardi St-Narcisse 
1, Place du Centre 

Mercredi La Pérade 
100, de la Fabrique 

 
11-12-13 mars : Partage de recette 

25-26-27 mars : Trucs écolos 
Garderie simultanée gratuite 

Information : Joanie 

À petits pas vers l’école 
Le 21 mars, 9 h 00 à 15 h 00, St-Maurice 

Venez démystifier l’entrée à l’école de vos 
touts petits en y abordant les 4 thématiques 
suivantes; Le développement de l’enfant/Les 
«attentes» du milieu scolaire/L’implication des 
parents/L’estime de soi en lien avec 
l’intimidation.  Repas fournis et garderie 
simultanée gratuite. 10$ pour les membres, 
inscription obligatoire. 

Information : France 

Méga vente d’article de bébé et d’enfant 
 

Vous avez beaucoup de vêtements, jouets et 
accessoires pour bébé et enfant? Vos vêtements et 
accessoires de maternité ne vous serviront plus? 
Donner une deuxième vie à tout ce matériel, 
réservez dès maintenant votre table au coût de 20$ 
pour la vente du 5 mai!  

Information : Joanie 

Papa en action 
23 mars, Galerie de la Capitale, Québec 

Parce qu’avec papa c’est différent, offrez à vos enfants des souvenirs qu’ils chériront toute leur vie. Transport 
en autobus, tarif spécial pour les membres.  Pour plus vous tenir informé, suivez la page Facebook de Papa en 
action. 

Inscription : Cyndie  
 

 
      Suivez-nous sur Facebook pour connaître toutes nos activités ! 

                                        Carte de membre 5$            Tel. (418) 325-2120 
 
Audrey Lacoursière, Adjointe Administrative,  
Maison de la famille Des Chenaux 
100, de la Fabrique 
Sainte-Anne-de-la-Pérade (Qc) G0X 2J 
Téléphone : (418) 325-2120 
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RELAIS POUR LA VIE DE STE-GENEVIÈVE 
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ASSOCIATION DES PERSONNES AIDANTES DE LA VALLÉE-DE-LA-BATISCAN 
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TABLE DES MARÉES MARS 2019 CHAMPLAIN 
JOUR HEURE MÈTRES JOUR HEURE MÈTRES JOUR HEURE MÈTRES 
1 0339 0.7 11 0106 1.7 21 0706 1.1 

  0736 1.0   0948 1.2   1030 1.8 
TR 1521 0.7 MO 1318 1.7 Th 1824 1.1 
VE 1927 1.1 LU 2221 1.2 Je 2248 2.0 

2 0445 0.6 12 0148 1.6 22 0751 1.2 
  0842 1.0   1018 1.1   1109 2.0 

SA 1624 0.6 TU 1400 1.7 Fr 2009 1.2 
SA 2024 1.2 MA 2312 1.1 Ve 2333 2.0 

3 0536 0.7 13 0248 1.5 23 0830 1.2 
  0927 1.0   1100 1.0   1151 2.0 

SU 1718 0.7 WE 1445 1.6 SA 2057 1.2 
DI 2109 1.3 ME 2354 1.0 SA 

4 0618 0.7 14 0342 1.4 24 0018 1.9 
  1000 1.2   1154 1.0   0906 1.2 

MO 1803 0.7 TH 1539 1.5 SU 1233 2.0 
LU 2148 1.4 JE DI 2148 1.2 

5 0700 0.8 15 0112 1.0 25 0106 1.8 
  1036 1.3   0454 1.2   0951 1.2 

TU 1839 0.8 FR 1254 0.9 MO 1318 1.9 
MA 2221 1.5 VE 1651 1.4 LU 2245 1.2 

6 0727 0.9 16 0224 0.9 26 0206 1.6 
  1106 1.4   0618 1.1   1033 1.1 

WE 1915 0.9 SA 1400 0.8 TU 1406 1.8 
ME 2254 1.7 SA 1806 1.4 MA 2339 1.2 

7 0800 1.0 17 0342 0.8 27 0312 1.5 
  1133 1.6   0730 1.2   1118 1.2 

TH 1945 1.1 SU 1521 0.8 WE 1515 1.7 
JE 2324 1.8 DI 1912 1.5 ME 

8 0824 1.2 18 0448 0.9 28 0036 1.3 
  1157 1.7   0827 1.3   0439 1.5 

FR 2027 1.2 MO 1630 0.8 TH 1215 1.3 
VE 2357 1.8 LU 2015 1.7 JE 1639 1.7 

9 0851 1.3 19 0542 0.9 29 0145 1.4 
  1218 1.8   0915 1.4 0606 1.6 

SA 2100 1.3 TU 1733 0.9 FR 1330 1.4 
SA 1.5 MA 2112 1.8 VE 1757 1.8 

10 0033 1.8 20 0627 1.0 30 0309 1.4 
  0921 1.2   0951 1.7 0724 1.6 

SU 1248 1.8 WE 1830 1.0 SA 1445 1.4 
DI 2139 1.2 ME 2200 1.9 SA 1918 1.8 

31 0415 1.5 

*Heure normale de l’est 
 0827       1.7 
SU     1606 1.5 

      DI 2027 1.8 
 
 


